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Recommandation UIT-T H.248.22 

Protocole de commande de passerelle: paquetage 
de groupe à risque partagé 

 

 

Résumé 
La présente Recommandation intitulée "Paquetage destiné aux groupes à risque partagé" décrit un 
paquetage devant permettre au contrôleur de passerelle média (MGC, media gateway controller) 
d'indiquer à la passerelle média (MG, media gateway) d'employer ou de ne pas employer, lors de 
l'établissement des connexions, les ressources de réseau constituant un groupe à risque partagé. 
Lorsque les connexions de réseau possèdent des terminaisons temporaires au niveau de la passerelle 
MG, des ressources bien précises sont employées. Une défaillance au niveau de cette passerelle MG 
peut entraîner la perte de certains groupes de ressources, les autres groupes de ressources n'étant pas 
affectés. Les ressources qui ensemble risquent de faire l'objet d'une défaillance sont nommées groupe 
à risque partagé. Un groupe à risque partagé est donc simplement un groupe de ressources de réseau 
(par exemple, des interfaces IP) qui présentent ensemble le même risque de défaillance. Tout groupe 
à risque partagé pourrait par exemple contenir un certain nombre d'interfaces IP situées sur la même 
pièce de matériel. Lorsqu'une défaillance d'une ressource a lieu, seules les terminaisons dans le 
groupe à risque partagé correspondant à la ressource défaillante sont affectées, les autres 
terminaisons ne l'étant pas. 

 

 

Source 
La Recommandation H.248.22 de l'UIT-T a été approuvée par la Commission d'études 16 
(2001-2004) de l'UIT-T selon la procédure définie dans la Recommandation UIT-T A.8 le 
14 juillet 2003. 

 

 

 

 



 

ii Rec. UIT-T H.248.22 (07/2003) 

AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans 
le domaine des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans 
la Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

Le respect de cette Recommandation se fait à titre volontaire. Cependant, il se peut que la Recommandation 
contienne certaines dispositions obligatoires (pour assurer, par exemple, l'interopérabilité et l'applicabilité) et 
considère que la Recommandation est respectée lorsque toutes ces dispositions sont observées. Le futur 
d'obligation et les autres moyens d'expression de l'obligation comme le verbe "devoir" ainsi que leurs formes 
négatives servent à énoncer des prescriptions. L'utilisation de ces formes ne signifie pas qu'il est obligatoire 
de respecter la Recommandation. 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente 
Recommandation puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas 
position en ce qui concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, 
qu'ils soient revendiqués par un Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure 
d'élaboration des Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 
propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente 
Recommandation. Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est 
vivement recommandé aux responsables de la mise en œuvre de consulter la base de données des brevets 
du TSB. 

 

 

 

  UIT  2003 

Tous droits réservés.  Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce 
soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT. 
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Recommandation UIT-T H.248.22 

Protocole de commande de passerelle: paquetage 
de groupe à risque partagé 

1 Domaine d'application 
Lorsque les connexions de réseau possèdent des terminaisons temporaires au niveau de la passerelle 
média (MG, media gateway), des ressources bien précises sont employées. Une défaillance au 
niveau de cette passerelle MG peut entraîner la perte de certains groupes de ressources, les autres 
groupes de ressources n'étant pas affectés. Les ressources qui ensemble risquent de faire l'objet 
d'une défaillance sont nommées groupe à risque partagé. Un groupe à risque partagé est donc 
simplement un groupe de ressources de réseau (par exemple, des interfaces IP) qui présentent 
ensemble le même risque de défaillance. Tout groupe à risque partagé pourrait par exemple contenir 
un certain nombre d'interfaces IP situées sur la même pièce de matériel. Lorsqu'une défaillance 
d'une ressource a lieu, seules les terminaisons dans le groupe à risque partagé correspondant à la 
ressource défaillante sont affectées, les autres terminaisons ne l'étant pas. 

Le contrôleur de passerelle média (MGC, media gateway controller) peut sélectionner différents 
groupes à risque partagé, lorsque la redondance des ressources de réseau doit être contrôlée ou 
lorsqu'il souhaite préciser le groupe de ressources devant être employé. Au moyen de cette 
fonctionnalité, il peut contrôler les ressources employées par les terminaisons temporaires au niveau 
de la passerelle MG. Il peut ordonner à celle-ci d'employer les ressources d'un groupe à risque 
partagé sélectionné ou de ne pas les employer. Cela est plus profitable que d'employer des schémas 
d'identification des terminaisons pour relier les groupes de ressources, en ce sens que le contrôleur 
MGC peut indiquer certaines ressources à éviter dans un scénario d'identification des terminaisons 
CHOOSE ($). 

La possibilité d'ordonner à la passerelle MG d'employer diverses ressources pour différentes 
connexions est particulièrement utile lorsqu'une paire de connexions est employée pour une liaison 
primaire et secondaire, par exemple, dans le cas du transport de la signalisation. 

Dans la Figure 1 est donné un exemple de scénario où deux groupes à risque partagé ont été définis 
et sont employés par des terminaisons temporaires. Le contexte 3 représente une liaison primaire, 
tandis que le contexte 5 est sa liaison secondaire. 

Le paquetage destiné aux groupes à risque partagé peut être employé dès qu'il faut agir comme il est 
décrit dans la section procédures du paquetage. 

2 Références normatives 
La présente Recommandation se réfère à certaines dispositions des Recommandations UIT-T et 
textes suivants qui, de ce fait, en sont partie intégrante. Les versions indiquées étaient en vigueur au 
moment de la publication de la présente Recommandation. Toute Recommandation ou tout texte 
étant sujet à révision, les utilisateurs de la présente Recommandation sont invités à se reporter, si 
possible, aux versions les plus récentes des références normatives suivantes. La liste des 
Recommandations de l'UIT-T en vigueur est régulièrement publiée. La référence à un document 
figurant dans la présente Recommandation ne donne pas à ce document, en tant que tel, le statut 
d'une Recommandation. 

– Recommandation UIT-T H.248.1 (2002), Protocole de commande de passerelle: version 2. 
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Figure 1/H.248.22 −−−− Exemple d'utilisation de groupes à risque partagé 

3 Définitions 
Dans la présente Recommandation le terme suivant est défini: 

3.1 groupe à risque partagé: par groupe à risque partagé, on entend des ressources ou un 
groupe de ressources qui présentent ensemble le même risque de défaillance. C'est la relation entre 
les ressources au niveau d'une passerelle média qui définit un groupe à risque partagé. 
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4 Abréviations 
La présente Recommandation utilise les abréviations suivantes: 

DSP processeur de signaux numériques (digital signal processor) 

MG passerelle média (media gateway) 

MGC  contrôleur de passerelle média (media gateway controller) 

RCC réseau à commutation de circuits 

RTP protocole de transfert en temps réel (real time protocol) 

SRGI identité de groupe à risque partagé (shared risk group identity) 

5 Paquetage destiné aux groupes à risque partagé 
Nom du paquetage: paquetage destiné aux groupes à risque partagé 

Identification du paquetage: shrisk, 0x006b 

Description:  

 ce paquetage définit les propriétés et les procédures qui sont employées pour différencier 
les différents groupes à risque partagé au niveau de la passerelle MG. 

Version:  1 

Conçu pour être étendu seulement: non 

Etend:  rien 

5.1 Propriétés 

5.1.1 Nom de la propriété: inclure le groupe à risque partagé 
Identification de la propriété: incl, 0x0001 

Description: 

 la valeur de cette propriété indique si le groupe à risque partagé spécifié doit être employé 
ou ne doit pas l'être (voir § 5.5.1.1 pour plus de détails) 

Type:  sous-liste de type booléen 

Valeurs possibles: 

 "on" (TRUE) Employer les ressources du groupe à risque d'identité spécifiée 
seulement [valeur par défaut] 

 "off" (FALSE)  Employer les ressources de tout groupe à risque d'identité autre 
que celle spécifiée  

Définie dans: descripteur de l'état de la terminaison 

Caractéristiques: écriture seulement 

5.1.2 Nom de la propriété: demande de l'identité du groupe à risque partagé 
Identification de la propriété: srgir, 0x0002 

Description: 

 la valeur de cette propriété donne l'identité du groupe à risque partagé 

Type:  sous-liste de type entier 
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Valeurs possibles: 

 les valeurs donnent l'identité du groupe à risque partagé conformément à un schéma 
compréhensible tant par le contrôleur MGC que par la passerelle MG (voir § 5.5.1.3 pour 
plus de détails) 

Définie dans:  descripteur de l'état de la terminaison 

Caractéristiques:  écriture seulement 

5.1.3 Nom de la propriété: identité du groupe à risque partagé attribuée 
Identification de la propriété: asrgi, 0x0003 

Description: 

 la valeur de cette propriété donne l'identité du groupe à risque partagé qui a été attribuée par la 
passerelle MG. Cette valeur ne peut pas être directement modifiée par le contrôleur MGC. 

Type:  entier 

Valeurs possibles: 

 les valeurs donnent l'identité du groupe à risque partagé conformément à un schéma 
compréhensible tant par le contrôleur MGC que par la passerelle MG (voir § 5.5.1.2 pour 
plus de détails) 

Définie dans: descripteur de l'état de la terminaison 

Caractéristiques: lecture seulement 

5.2 Evénements 
Sans objet. 

5.3 Signaux  
Sans objet. 

5.4 Statistique 
Sans objet. 

5.5 Procédures 
5.5.1 Etablissement ou modification des terminaisons lors de l'emploi du groupe à risque 

partagé 
Lorsqu'un contrôleur MGC détermine qu'une terminaison temporaire doit employer des ressources 
appartenant (ou n'appartenant pas) à un groupe à risque partagé particulier, une commande 
Ajouter/Modifier/Déplacer sera envoyée à la passerelle MG indiquant les propriétés "Inclure le 
groupe à risque partagé" et "Demande de l'identité du groupe à risque partagé". 

5.5.1.1 Emploi de la propriété "Inclure le groupe à risque partagé" 
La propriété "Inclure le groupe à risque partagé" sera employée pour indiquer à la passerelle MG si 
les ressources d'identité du groupe à risque partagé spécifiée (shrisk/srgir) doivent être utilisées 
pour la terminaison (shrisk/incl = yes) ou si elles ne doivent pas l'être (shrisk/incl = no). S'il n'est 
pas du ressort du contrôleur MGC de déterminer les groupes à risque partagé employés, il ne devrait 
pas inclure les propriétés shrisk/incl ou shrisk/srgir. Les propriétés shrisk/incl et shrisk/srgir ne sont 
valables que pour les commandes qu'elles contiennent. Elles ne peuvent être lues ou vérifiées après 
l'exécution de la commande. L'utilisation de valeurs génériques avec les procédures CHOOSE ($) 
ou ALL (*) ne sera pas faite avec les propriétés shrisk/incl et/ou shrisk/srgir. Par exemple: dans le 
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cas d'une connexion semi-permanente et d'une liaison secondaire protectrice, en précisant 
(shrisk/incl = on, shrisk/srgi = 1) pour la liaison primaire et (shrisk/incl = off, shrisk/srgi = 1) pour 
la liaison secondaire, le contrôleur MGC est assuré que les liaisons primaire et secondaire ne 
partagent pas les mêmes groupes de ressources. 

Le contrôleur MGC peut fournir une sous-liste de propriétés shrisk/incl et shrisk/srgir à la 
passerelle MG afin d'être en mesure de demander que certains groupes à risque partagé soient 
employés, tandis que d'autres ne le sont pas. La première valeur de la propriété shrisk/incl dans la 
sous-liste correspond à la première valeur de la propriété shrisk/srgir dans la sous-liste. 

5.5.1.2 Emploi de la propriété "Identité de groupe à risque partagé attribuée" 
La propriété "Identité de groupe à risque partagé attribuée" (shrisk/asrgi) contient les identités des 
risques partagés accumulés des ressources employées par la terminaison. Cette valeur ne peut être 
directement inscrite par le contrôleur, mais elle peut être indirectement influencée par l'addition, la 
modification ou la soustraction de ressources au niveau de la terminaison. Le contrôleur MGC peut 
vérifier cette propriété pour déterminer les groupes à risque partagé employés par une terminaison. 

5.5.1.3 Emploi de la propriété "Identité de groupe à risque partagé" 
La manière dont est associée la propriété "Identité de groupe à risque partagé" aux ressources de la 
passerelle MG sort du cadre de la présente Recommandation. Les différentes ressources employées 
par une terminaison peuvent avoir des gammes d'"Identité de groupe à risque partagé" différentes. 
On suppose toutefois que ces gammes pourront être définies par l'opérateur et fournies tant au 
contrôleur MGC qu'à la passerelle MG, de manière qu'ils aient une compréhension commune du 
schéma d'identité du groupe à risque partagé. Une structure binaire de la propriété peut par exemple 
être employée, c'est-à-dire que l'entier décimal shrisk/srgi est traité comme un nombre binaire à 
quatre octets au niveau de la passerelle MG et du contrôleur MGC. De cette manière, différents 
octets ou groupes de bits peuvent être employés pour désigner des types différents de ressources au 
niveau de la passerelle MG. Par exemple, les deux premiers octets pourraient être employés pour 
identifier les ressources du processeur de signaux numériques tandis que les deux derniers octets 
pourraient identifier les cartes d'interface au niveau de la passerelle MG. Lorsqu'il est envoyé sur la 
liaison du protocole GCP, le nombre binaire est toutefois exprimé comme un nombre décimal 
entier. 
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